
EAUX 901 

EAUX 

SERVITUDES RELATIVES AUX EAUX 

Voy. egalemcnt: Code civil, livre II, art. 16 A 20 (Volume I de eel ouvrage) 

6 MAI 1952 - DECRET. 
Servitudes relatives aux eaux souter­
raines, aux eaux des lacs et des cours 
d'eau, ainsi qu'a leur usage. 
(B.O., 1952, p. 1068). 
Rendu executoire au Rwanda par 
O.R.U. n° 42/130 du 17 septembre 1952 
(B. D.R. U., 1952, p. 455). 

CHAPITRE PREMIER. 

DES SERVITUDES. 

SECTION PREMIERE. 

Des servitudes naturelles. 

I. - Les fonds inferieurs sonl assuje11is en­
vers ceux qui sont plus eleves, a recevoir !es 
eaux qui en decoulent naturellement, sans que 
la main de l'homme y ait contribue. 

Le proprietaire inferieur ne peut elever 
d"obstacle qui empeche cet ecoulement. 

Le proprietaire superieur ne peut rien faire 
qui aggrave la servitude du fonds inferieur. 

Lorsque par des sondages ou des travaux 
souterrains. un proprietaire fait surgir des eaux 
dans son fonds, !es proprietaires des fonds infe­
rieurs doivent !es recevoir: mais ils ont droit a 
une indemnite en cas de dommage resultant de 
leur ecoulement. 

SECT!O:--: 

Des sen-iwdn liiga/,:s. 

1. - Toute personne peut. pour ,',·acuer les 
e.1u., se twu,·ant sur son fonds. !es conduire 
s,11nt·rrainement ou ;i .:iel ,n1,·ert ;i travers !es 
terrains 4u1 separent c·e t,,nds d"un lac. ,fun 
c,,urs cl"eau ou de 1t1u1e ;rntre ,·,,ie d"ecoule­
ment C,· dr,>it lui appart1t·111 m,'me si 1"e,·acua­
t11..'n 1.k·:-- C~tUX pt'"llt :,;c faire· •<Hb trJvt·rser le 
fonds ,k tit•rs. p,>urn1 qu·en l"utdisam. It' resul­
t;it ,,,it plus dficact·. 

.,. - S1 k passage pcut ,c Lurt· p.1r des d,,. 
nu1ncs dlfft"rt·nts. 1.'n ,.:t11..,1'.'1t ;t l.·clui 1Jl1 ii sc ft~ra 
.l\ c\,· It· 11H,l11s dt' dt,111111.t~c ,1111.Hl a, c1..· k plus 
de I.K!litt' 

.i. - l.es \'\.'l'up.111c, 1.h:, f,,nd,, 1.lJSllb 1,.lll tr.1-

\t't'-l'., ,,nr l.1 Lh.:ulrc de ,c ,1..·1,11 1.k:-- t1a,.1u, 

LU(, t'll \l'rlll lh_• l'.lt{ll.._'[C: lt, '-ll~'i'''l!l'll( 1.t\1'~ 

l'I.' ,·.h 

I· ,111,· p.111 l''''i''''11,•1111clk ,tu ,,,,-,1 do 11., 
'-Ill\ d,,111 th l'l\'lll\.'11( 

k, ,lq,1.·11,c, 1c,ult.1111 ,i,._-... 111-,,\1!1,.111,'11' 1.·1 
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c,,1,,·,·, )',II h'llt1.· ,,,.,...,,1t,1h· ,p11 t k ,\1,111 d·11 
,,·1 11.- ! ,·.1u ,•11 d",,u. u1•,·1 !,· !tl ,l 1111 l.1, ,1u ,I u11 

cours d'eau: la servitude d'appui, la servitude 
de reservoir, la servitude de canalisation. 

Ces servitudes sont d'utilite publique lorsque 
le droit dont elles permettent l'exercice a fait 
l'objel d'une concession declaree d'utilite pu­
blique, ou Iorsqu'elles so111 excretes par une 
association d'utilite publique prevue par l'ar­
tide 25 du present decret. Elles sont d'utilite 
privee dans tous les autres cas. 

Les servitudes d'utilite publique ne. sont re­
gies par Ies dispositions de la presente section 
que pour autant que Jes decrets et ordonnances 
organisanl ces servitudes n'y derogent pas. 

6. - La servitude d'appui comporte le droit 
d'appuyer un barrage ou une digue sur le ter­
rain adjacent a un lac ou a un cours d'eau. 

Le proprietaire ou !'occupant du fonds ser­
vant peut etre admis, sauf s'il s'agit d'une servi­
tude d'utilite publique, a se servir du barrage 
ou de la digue. Dans ce cas, ii contribue aux 
frais d'etablissement. d'entretien et de surveil­
lance de ces travaux, proportionnellement a 
rutilite qu'il en retire. 

Si !'usage commun n·est reclame qu'apres l'a­
chevement des travaux. ii devra supporter seul 
rexcedent des depenses auxquelles donneront 
lieu !es changements a faire au barrage ou a la 
digue. 

7. - La servitude de reservoir comporte le 
droit de submerger le terrain appartenant a au­
trui au moven d'un barrage. d'une digue ou de 
rous aurres ouvrages d'art. 

Les alineas 2 ;t 3 de 1·anicle 6 sont appli­
cables en cas de sef\itude de resef\·oir. 

8. - La sef\·irure de canalisation comporre 
k dw1t cfetablir sur le terrain d'aurrui. des ou­
nages d"art en vue d"amener ou ct·evacuer des 
e;n1~, rnperiicidles nu souterraines. ainsi que le 
dn>1t d"c'largir. ,fetendrc:. d"agrandir ou cfutili­
ser ,i ces ti11s. de 4uel4ue fa,,;n que ce soit. un 
,,JU\ L.\~c· prc..;.c-xtstant. 

S1 k passage· peur sc· faire par ,k, domaint·, 
d1tkrt·111,. ,,n dwisira ct·lui ,,(1 11 st· fair avec le 
111,,in, de d,,nunagt'. s111t111 a,c•,· k plus dt• faci­
Iitc· 

l ·c, :1cu,1t1,1n d,·s t'aux ,h,it sc fairt' de fa,,,11 ,1 
nc pa, p,>rtn prt'tudi,·t· ,i Li s,1lubritt' publiquc. 
:1 l.1 ,.111tc de, ,1111111au.,. :1 l.1 krt!lit,· ,,u :1 l.1 
\.·1..,rhc1,.ltt,,n de:-,. tcn.ttn~ tt.l\i..·r..:t::-,. 
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! .11\:11..- ,!ti !,•111.I, ,,·1,.1111 ,·n ,u,· ,k ,,111,1111tlL' 

1.'lllt1.·l.'1111 ,'tt 1,·p.u1,.'L le, ,,u,1.1,:,·, .i·.lll l,•ut,· 

fois, ces materiaux ne peuvenl etre pris l moins 
de 100 m~res des lieux prevus A !'article 15, des 
chantiers d'exploitation miniere, des carrieres 
et des plantations. 

En outre, Jes servitudes susdiles comportent 
le oroit de deposer des deblais sur les bords des 
canaux ainsi qu'aux environs des ouvrages 
d'art. 

10. - La servitude active confere le droit 
d'executer tous les travaux necessaires pour en 
user ainsi que pour la conserver; la servitude 
passive astreint a accorder tout ce qui est neces­
saire pour en permettre !'usage. 

11. - Le beneficiaire d'une servitude prevue 
dans la presente section est tenu d'executer !es 
travaux de maniere a causer le moins de gene et 
de nuisance possible au fonds servant. 

12. - Si !'heritage pour lequel la servitude a 
ere etablie vient a etre divise, !es servitudes 
prevues a la presente section restent dues pour 
chaque portion, sans neanmoins que la condi­
tion du fonds assujetti soit aggravee. 

13. - Le proprietaire ou !'occupant du fonds 
servant ne peut rien faire qui tende a diminuer 
!'usage de la servitude ou a la rendre plus in­
commode. 

Ainsi, ii ne peut changer retat des lieux ni 
transporter l'exercice de la sef\itude dans un 
endroit different de celui ou elle a ete primiti­
,·ement assignee. 

Si cette assignation primitive etair devenue 
plus onereuse au proprietaire ou a !'occupant 
du fonds servant ou si elle l"empechait d'y faire 
des reparations avantageuses. ii pourrait offrir 
au proprietaire de rautre fonds un endroit aussi 
commode pour rexercice de ses droits. er celu1-
ci ne pourrait pas le refuser. 

1-i. - Le beneficiaire d\1ne ser,·itude prern_e 
,i la presence section ne peut ,·n user que su1-
,·ant c·,· qui 1· est prescrir. ,ans p,1un1ir faire. ni 
clan, It' fonds servant. ni dans it' t,mds don11-
na11t. de changemenr qui a,:grcl\ ,. LI n>nditi,,n 
du prt·mit·r 

15. - Les servitudes pr<" uc·, ,Lins Li prt'· 
,,·111,· st·cri,111 peuvent s"t'tat,Iir tant sur do 
1nrcs .1ppartena11t au d,,mai1w p1 i,·c ,k l.1 ( ·,,. 
/1 1fllt' l'( ,ur des tc.'tTl'S 111,li_i.:c~nc·,· ,1uc.: ,ur \'t•lh.'~ 
l.11,,111t 1·,,b1ct ,fun dr,,it reel cn1,·,:,,trt' 

l Ill.-, llt' pcuvc..·nt ~H'\"t't k, tL·t t 1.·, I .u,.1nt p;u · 

1 tl' "'ht dt,111.unc publi\.· de l.1 l 1 •/i 1n1,· 1 ·, ,u tcft ,1.,. 
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16. - I .-s x•n·i1mks lc.'gak, Ill" p,·11n·111 ,'1n· 
,·xc:r.·tn qm· nmy,·1111:1111 1111,· 111,1,· 111,kmnil,'. 
sup1'<•rltc: pa, d1:..-1111c: ,ks p,·rs<lnn,·, ulilis:1111 
ks 011,·rai:,·s ,l'arl dans l:1 prop,,rlll•n ,k 1'111ili1c.' 
,111'.-lk ,·n n·1ir,·. 

L'imkmnil,' f'l'III prc:ndn- la i.,rm,· ,!'an· 
1111i16 

17. - L,·, scn·i1mks prc.'n1,·, dan, la pr,'· 
sc111c: sec1i,lll sc rc.'aliscnl p:ir l'lllllral a111h,·n1i­
quc ,,u par jugemenl. 

L'exeffice ne pourra en c1re r,'cl:unc.' au 
fonds scn·:1111 1an1 que le l,enc.'ficiain· n·cn aura 
p:1s requis !'inscription au docume111 si111an1 les 
sources. les lacs el les cours d'eau. 

18. - Le con1ra1 mentionne : 
a} suivanl le cas: 
I" l'endroi1 ou sera appuye la digue ou le 

barrage; 
2° l'endroi1 ou le resen·oir sera e1abli et les 

surfaces qui seront vraisemblablement submer­
gees: 

3° la ligne de passage des drains. canaux el 
conduites d'eau; 

b) dans tous les cas : 
1° les quantiles approximatives de materiaux 

qui seront prelevees sur le fonds servant; 
2° les endroits ou s·exerceront les droits 

d'acces et de passage; 
3° les emprises des ouvrages necessaires 

pour l'exercice et la conservation du droit d'u­
sage de l'eau; 

4° la duree de la servitude; 
5° les indemnites. Ieur repartition et les 

modes de paiement. 

19. - A defaut d'accord entre les parties. le 
Tribunal de premiere instance peut, sur assi­
gnation de la plus diligente d'entre elles, autori­
ser l'exercice de la servitude. 

Dans ce cas, ii en determinera les modalites 
prevues a !'article 18 et peut en outre le sou­
mettre aux conditions qu'il juge equitables. 

L'assignation est notifiee a toutes les per­
sonnes exen;ant sur les fonds interesses un droit 
reel ou un droit de location ayant date certaine, 
de fa,;on a leur permettre d'intervenir dans 
!'instance. 

Lorsque la servitude a un caractere d'utilite 
publique, elle ne peut etre refusee par le tribu­
nal que si elle n'entre pas dans les previsions de 
l'acte qui la reglemente. 

Au cas ou elle a un caractere d'utilite privee, 
elle ne peut etre refusee que: 

l O si elle n ·entre pas dans les previsions du 
present decret; 

2° si le projet en vue duquel elle esJ deman­
dee peut etre mieux realise d'une autre ma­
niere: 

3" si le projet en vue duquel elle est deman­
dee ne presente pas une utilite suffisante; 

4" si les travaux en vue sont de nature a en-
1raver le developpement agricole. minier ou 
economique de la region; 

5'' si In dommages qui resulleront des tra­
vaux en vue sonl plu~ grands que ks br.'nt'fin:s 
qu'on peut en attcndre. 

20. - L,,rsque l'exfrution des travaux n<'• 
cessiures ,\ l'exernce de la servitude priw lt­
propritlaire ou l'ocrnpant du fonds servanl de 
la iouissance de re fonds au-delti d'une annee 
,,u lorsqu'ltpr<'s It-, travaux le fonds n'est plus 

MA I'll IUS H 'ONOl\111)1'1 S I ll\'I ltS 

pn•prc a l'usaj!<' mu1m·I ii t1:1i1 ,kstim'. s<ln pro­
pric.'1:1in· ainsi ,111,· ks indi,i:t'11r.< :1rn111 ,ks ,tn,ils 
sur n· fomb pcm·cnl ,·n c:xig,·r 1':1,·q11isi1io11 par 
k 011 ks hc.'nc.'ficiaircs de la scn·i111de. 

Sau( :1<·,·,,rd :1,·e,· ks inlc.'n·ss<'s. ,·,·s h,'n,'fi­
ciair,·s paicronl la ,·:ilcur du ,..,1 au monwnt du 
,·,,111111cn,·emcn1 des 1r:1,·:mx :111g111c111c.',· ,run 
,·inquicmc. s:ins prc.'judi..:,· des autr,·s imkmni­
lc.'s ,lcstinc.'cs ;\ rc.'p:irer le d,,mmag<' .::ms<' antc.'­
ricurc:mcnt ;\ l'achat du terrain. 

En cas de plurnlitc.' de h<'nc.'fieiaires. ehaeun 
paiern unc part pmpor1i,11111elle a l'u1ili1e qu'il 
retire de la servitude. 

La superficie du terrain a acquerir. ainsi que 
les sommes revenant aux pmcrie1aires et aux 
occupants. comme la contribution proportion­
nelle de chaque beneficiaire s'ils sont plusieurs. 
sonl. en cas de desaccord. fixees par les tribu­
naux sans que pendant !'instance. les travaux 
soient suspendus ni l'exercice de la senitude 
entrave ou interrompu. 

21. - Les servitudes prevues par la presente 
section s'eteignent: 

l O par la reunion dans une meme main du 
fonds servant et du fonds dominant; 

2° par extinction du droit dont la sen·itude 
permet l'exercice; 

3° par la realisation de la condition resolu­
toire ou l'arrivee du terme; 

4° par la renonciation expresse ou tacite 
faite par le proprietaire du fonds dominant. 

La renonciation sera presumee jusqu'a 
preuve contraire, si Jes travaux projetes n'ont 
pas ete entames dans un delai de trois ans a 
dater de !'inscription de la servitude au docu­
ment situant Jes lacs et Jes cours d'eau, ou si, 
apres avoir ete commences, ils sont abandon­
nes pendant plus de trois ans. 

22. - Sauf celles qui sont d'utilite publique, 
les servitudes prevues par la presente section se 
perdent par non-usage pendant une periode 
ininterrompue de trois ans. 

Ce delai ne commence a courir que du jour 
ou ii a ete fait un acte contraire a la servitude. 

23. - Le mode de la servitude s'eteint et se 
perd comme la servitude meme et de la meme 
maniere. 

24. - Si !'heritage en faveur duquel la servi­
tude est etablie appartient a plusieurs par indi­
vis, la jouissance de l'un empeche la perte par 
non-usage a l'egard de tous. 

Si parmi Jes coproprietaires ii s·en trouve un, 
a l'egard duquel la renonciation ou le non­
usage ne peuvent etre invoques, ii aura conser­
ve le droit de tous !es autres. 

CHAPITRE II. 

DES ASSOCIATIONS LOCALES 

25. - Les proprietaires ou occupants de ler­
rains ainsi que !es personnes ayant le droil de 
disposer de l'eau ou d'occuper le lit des lacs ou 
des cours d'eau don! depend la mise en valeur 
de ces terrains. peuvent, dans le but d'assecher. 
d'irriguer et de prot~ger ks fonds conlrc le, 
inonda1ions, conslituer une assoca.1tion. 

Celle associalion j<•uira de la personnalitc' n­
vile el pourra e1re dc'clarfr d'utilit<' puhliqu .. 
par le gow·erneur gb1h11/, m<'me dans le ca, 0(1 

la con..:ession d'usage de l'eau lu, acnirdt'e 11';1 

pas Cit elle-meme dfrlarfr d'u1ili1c puhlique 

Les ,·ir,·on.<cn1•1i,m.< in,li,:b,o cl In ,·rn11·,•.• 
e.l'fm-,·011111111i.-rJ pourrllnl en faire parli,·. 

L'as!i<l<'i:llion c.'lahlirn lihrcmcnl scs sl:11111,. 
tmn c:n s.· ..:,,nfonnanl :mx pres.-riptillns ,111i s,·­
rnnl pris,·s par k .i:,11ll'rrnr11r ,:h1t'ra/. 

- \',ry Or.I n•' , .. : ,lu :1. t: 1'1~: qui Hllf 

26. - L'ass,x·iation cxcr..:c sculc h•us k, 
droits el 1ou1cs lcs 0Mig:11ions de scs mcmores 
sc rapporlanl ;\ !'usage de l'cau cl ;\ l'o,:<-upa• 
tion du Iii des lacs cl des cours d"e:iu. 

27. - Les associations peuvenl prendre rela­
tivement :i leur ohje1. des reglements obliga­
toires pour leurs membres el leurs ayants droit. 

28. - Le go111·erne11r general peut charger 
ces associations d'un sen·ice public et fixer les 
redevances qu'elles seront autorisees a perce­
voir pour la surveillance. l'entretien el l'utilisa­
tion des ouvrages dont elles prennenl l'initia­
tive ou dont elles assurent la gestion. 

Disposition transiroire. 

29. - Le present decret ne porte pas atteinte 
aux droits de riverainete dont !'usage remonte a 
une epoque anterieure au 25 avril 1943 ni aux 
droits exerces apres cette date en vertu du De­
cret du 24 fevrier 1943. 

L'usage de ces droits ne peut avoir ete inter­
rompu pendant plus de trois ans, a moins qu'il 
soit prouve par leur titulaire que le non-usage 
n'est pas du a sa negligence ou a sa faute. 

Dispositions genera/es. 

30. - Le Decret du 24 fevrier 1943 sur le 
regime des eaux est abroge. 

31. - Le present decret entre en vigueur au 
jour fixe par le gouvemeur general. 

- u:nc date a ctc fixcc au 15.2.1953 par l'an. I" de 
l'Ord. n° 42/438 du 2l.12.1952 /8.A .. 1953. p.54). appticablc 
au R,..anda. 


